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« Procès-verbal n°14 »

Membres Présents :
Messieurs :

DEHAMCHI Mohamed
Président LRFC

GHOUTI Mohamed

Vice Président

BOUSSAA Driss

D.A.F.

BOUDAH Med Chérif
D.T.R.

ZEGHOUANE Larbi

Membre de Ligue

YAHIAOUI Derradji

Membre de Ligue

BENCHANA Djamel
Membre de Ligue

SAADOUNI Omar

Membre de Ligue

TAZIR Kamel

Médecin

Membres absents excusés : 
Messieurs : 

TIROUCHE Abdelkrim – ARZOUR Hacène et HADJI Omar.

Séance ouverte à 11H00 par Monsieur DEHAMCHI Mohamed, Président de la LRFC qui souhaite la bienvenue aux membres présents. Après adoption du procès verbal de la précédente réunion, il passe la parole à  Monsieur BOUSSAA Driss, Secrétaire de Séance, pour la lecture de l’ordre du jour.

1.
AUDIENCE
2.
LECTURE DU COURRIER

3.
TRAVAUX  DE COMMISSIONS

4.
QUESTIONS DIVERSES
1. AUDIENCE :

Est reçue en audience sur sa demande une délégation du club IRB.Ain Lahdjar au motif la rencontre du 02 Mai 2014 opposant le CRBF au club IRBAL.

Toutes explications lui ont été données.
2. LECTURE DU COURRIER :

Le Secrétaire de Séance donne lecture du courrier reçu avant sa répartition entre les différentes commissions.

A.  Courrier « Fédéral »

- Fax du 22/04/2014 transmettant organisation des épreuves de test physique (DRA).
- Fax du 23/04/2014 communiquant liste arbitres admis au titre Inter Ligue (DRA).
- Fax du 23/04/2014 transmettant programmation Football Féminin des 22/04/, 06, 06, 09, 08 et 10/05/2014 (CRFF).
- Fax du 24/04/2014 donnant accord pour organisation stage entraineurs FAF 2 (DTR).
- Fax du 28/04/2014 amendement de la sanction relative à la contestation de décision (CRD).

- Fax du 29/04/2014 extrait des traitements des affaires disciplinaires du 28/04/2014 (CRD).
B.  Courrier « Ligue Inter Régions »

- Fax du 24/04/2014 communiquant programme des rencontres des 02, 03, 09 et 10/05/2014.
C.  Courrier « Ligues de Wilaya »

- Fax du 22/04/2014. LFW.Constantine demandant désignation 1 trio arbitre pour le 26/04/2014 (DRA).
 - Fax du 29/04/2014. LFW.Jijel demandant désignation 1 trio arbitre pour le 02/05/2014 (DRA).

- FAX DU 29/04/2014. LFW.Jijel invitation pour l’ouverture du stage entraineur FAF 1 (P/N).
- Fax du 292/04/2014. LFW.Béjaia demandant deux trios arbitres + Délégués pour le 02/05/2014 (DRA).
D.  Courrier « Divers »

- Invitation de la 5ème Région Militaire pour le 08 Mai 2014 (P/N).

- Lettre du 29/04/2014 de Monsieur ROUABAH, Commissaire aux Comptes au sujet programme d’Inventaire 2014 (DAF).
- Fax du 30/04/2014 de l’APC de Messaoud BOUDJERIOU au sujet programmation du 03/05/2014.

- Fax du 30/04/2014 de la 5ème RM demandant désignation arbitres pour championnat militaire des 05 et 06/05/2014 (DRA).
2. TRAVAUX DES COMMISSIONS:

Tour à tour chaque président rend compte des travaux de sa commission que nous énumérons ci-après en quelques lignes.

· Direction Régionale de l’Arbitrage /
- Traitement d’une affaire d’une partie arrêtée par l’arbitre de la rencontre (voir inséré en annexe).
- Désignation des arbitres pour les rencontres du 16 et 17 Mai 2014.
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· C.R.D. /

   Traitement de 40 affaires disciplinaires arrêtées comme suit :

- Avertissement (107/
- Expulsions (18)

- Suspension de terrain 1ère infraction (01).
- Amendes (09).

- Réserves sur suspension joueur (01) ARBAB.
- Reprise affaire (02).

· Direction Technique Régionale /

- Compte rendu sur le déroulement du stage entraineurs FAF 2 2ème session tenu à Hammam Sokhna du 26 Avril au 05 Mai 2014.

Très bonne organisation.

Remerciements à Messieurs : (Président d’APC – Directeur du stade – Directeur de l’Auberge de la Jeunesse et à toute personne qui a aidé de prés ou de loin à la réussite du stage en question.
- Le 2ème stage entraineurs FAF 2 2ème session est prévu toujours à Hammam Sokhna du 10 au 18 Mai 2014.
Le stage est baptisé à la mémoire de « Feu : KERFA Miloud » ancien Vice Président de la LFW.Sétif et membre de la Commission Régionale de Recours de la LRF.Constantine.

- Avis favorable à la demande de dérogation de la LFW.Oum El-Bouaghi pour un stage entraineurs FAF 1.
· Direction de l’Organisation Sportive /
- Programmation de rencontres (voir inséré en annexe).
- Organisation des Play-off pour le 24 Mai 2014 à Hammam Sokhna.

· Commission Médicale /
- Compte-rendu donné par le médecin de la Ligue sur la situation des dossiers médicaux joueurs (aucune observation n’a été relevée).

3. QUESTIONS DIVERSES :

    Elles ont trait :
A l’admission de 4 arbitres à l’examen pratique (Félicitations à Tous).
A la programmation des Play Off pour le 24 Mai 2014.
SEANCE LEVEE A 13H30

Le Président LRFC       Le Secrétaire de Séance
M.DEHAMCHI
               D.BOUSSAA
	AVIS AUX CLUBS

« RAPPEL »

Amendement de la sanction relative à la contestation de décision arbitre.

Communiqué FAF n°924 du 28/04/2014
La sanction automatique d’un match ferme consécutive à une contestation de décision d’arbitre est commuée en avertissement simple qui sera comptabilisé dans le cadre des trois (03) avertissements prévus par l’article 100 du règlement du championnat de football amateur et par l’article 89 du règlement du championnat de Football des catégories de jeunes.

L’amende prévue à cette infraction reste inchangée.

Cet amendement prend effet à compter du 28/04/2014.




	CONDOLEANCES
Le Président,

Le Secrétaire Général,

Les membres de Ligue

Les membres de commission

Le Personnel Administratif et Financier et l’ensemble des arbitres très peinés par les décès :

· Du frère de BENABDOUN Mohamed Tahar, Séléctionnaire régional et ex : DTR/LRFC.

· De Abdenour BOUTAKA, ancien Taxieur chargé de la distribution des Bon de Taxi, pour le transport des arbitres autres.

· De la Tante de GHOUTI Mohamed, Président de la LFW.Oum El-Bouaghi.

· De AMOURACHE Omar, ex : dirigeant du MOC et membre de la Ligue de Wilaya de Constantine.

En ces pénibles circonstances, ils adressent leurs condoléances les plus attristés aux familles touchées par ces deuils cruels et les assurent de leur profonde sympathie.
Que Dieu les accueille en leur vaste paradis.
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Commission Régionale de Discipline

Réunion du 27 Avril 2014
Membres Présents : Messieurs :

ABER Mostepha

Président

BOUZIDI Fayçal

Coordinateur

DEBBACHE Med Tahar
Secrétaire

ALLIOUECHE Djamel  - AGGOUN Zoubir -
AMARA Abdelmadjid

Membres

++++++++++++++

ORDRE DU JOUR

1. COURRIER « ARRIVEE »

2. TRAITEMENT DES AFFAIRES

++++++++++++++

1. LECTURE DU COURRIER :

La CRD prend connaissance du courrier reçu.

2. TRAITEMENT DES AFFAIRES :

Aff n°1096/ Renc : REA / RCB (S) 26/04/2014/

-MERBAI Azzedine (REA LN°140119) –BOUDRIA Hamza (RCB LN°140181) –SAIDAM Amine (RCB LN°140182) Avertissement à chacun.

Aff n°1097/ Renc : ESCT / JBAK (S) 26/04/2014/

-GUESSOUM Hakim (ESCT LN°140593) Avertissement.

Aff n°1098/ Renc : NRBBL / WJS (S) 26/04/2014/

-SAHLI Mohamed (NRBBL LN°140679) –BOUGUEROUA Amer (WJS LN°140222) –FADEL N/Eddine (WJS LN°131626) Avertissement à chacun.

Aff n°1099/ Renc : NRBBO / ABCL (S) 26/04/2014/

-LAHMARI Mabrouk (ABCL LN°140060) –KOUICEM Adel (ABCL LN°140061) Avertissement à chacun.

*GUETTARI Ali (NRBBO LN°140096) 1 matchs fermes pour cumul de cartons (exclu).

Aff n°1100/ Renc : AEE / WAC (S) 26/04/2014/

-ZEGHMI Monssef (AEE LN°140144) –BOUMEZBAR Zoubir (WAC LN°140628) –BENCHIBOUTA Hamza (WAC LN°140621) Avertissement à chacun.

Aff n°1101/ Renc : JJA / SAS (S) 26/04/2014/

-DOUAR Ihab A/Ghani (SAS LN°131315) –ROUABAH Mouadh (SAS LN°140035) –BOUADAM Hamza (SAS LN°140044) –CHABI Mehdi (JJA LN°130707) –TEGGARI Lyes (JJA LN°140248) Avertissement à chacun.

Aff n°1102/ Renc : CRBEM / FCT (S) 26/04/2014/

-KRIOUF Ali (CRBEM LN°140157) –DOUKHANE Wassim (FCT LN°140317) –BOUFLIGHA Med Ikbal (FCT LN°130301) –ZAABAT Adel (FCT LN°140591) Avertissement à chacun.

*NASRI Nasreddine (CRBEM LN°140170) 1 match ferme pour contestation de décision + amende de 2.000 DA.

Aff n°1103/ Renc : CAMS / NRBOG (S) 25/04/2014/

-DAIBOUNE Mohamed Amine (CAMS LN°140259) –LAHMAR Abdelwahab (CAMS LN°140271) Avertissement à chacun.

Aff n°1104/ Renc : CBDM / CRHK (S) 25/04/2014/

-BERRAHAL A/Nour (CBDM LN°141118) –BENAZIZA Ahmed (CRHK LN°134329) Avertissement à chacun.

Aff n°1105/ Renc : ASCKS / USK (S) 25/04/2014/

-NECIB A/Rezak (ASCKS LN°140818) –NOURI Zakaria (ASCKS LN°140819) –BELLAKA Oussama (USK LN°140758) –MEZHOUD Ali (USK LN°140764) Avertissement à chacun.

Aff n°1106/ Renc : CRAM / CRBOT (S) 26/04/2014/

-HAMMAR Samir (CRBOT LN°140321) –BADACHE Amine (CRAM LN°140895) Avertissement à chacun.

Aff n°1107/ Renc : SCOR / JSR (S) 25/04/2014/

-BENMAHDI Chafik (SCOR LN°140722) –BOUSSAID Diab (SCOR LN°140721) –GUENIFI A/Hak (JSR LN°140292) –HATTIHIK A/Rahmane (JSR LN°140284) –BOULASSEL Daoud (JSR LN°140293) –BETIT Mohamed (JSR LN°140282) Avertissement à chacun + amende de 3.000 DA au club JS.Redjas pour les 05 joueurs avertis.

*GHODBANE Kheiredine (SCOR LN°140735) 1 match ferme pour contestation de décision + amende de 2.000 DA.
*ORLICI Belkacem (SCOR LN°140725) *DEFOUS Hamza (JSR LN°140287) 1 match ferme à chacun pour cumul de cartons (exclus).

*Une amende de 10.000 DA est infligée au club SC.Ouled Rahmoune pour mauvaise organisation.

*Une amende de 4.000 DA au club SCOR pour jets de pierres par les supporters de l’équipe locale (2ème infraction).
Aff n°1108/ Renc : CRBB / ARBAB (S) 25/04/2014/

-BELKACEM Mekki (CRBB LN°140808) –LAKHDARI Karim (CRBB LN°132222) –BERKANI Mohamed Boudiaf (ARBAB LN°140776) Avertissement à chacun.

*ABEDRI H/Eddine (CRBB LN°140805) 1 match ferme pour contestation de décision + amende de 2.000 DA.

Aff n°1109/ Renc : ASPTTC / ESM (S) 25/04/2014/

-BENYOUCEF Ali (ASPTTC LN°140700) –BELMOKH Amir (ASPTTC LN°140713) –HAMADI Amine (ESM LN°140914) –KHELIFA Saddik (ESM LN°140916) Avertissement à chacun.

Aff n°1110/ Renc : NRBHT / CRAC (S) 25/04/2014/

-KHENZA Nabil (NRBHT LN°132832) –GHOURARI Mohamed Amine (NRBHT LN°140843) Avertissement à chacun.

Aff n°1111/ Renc : CSSN / CBM (S) 25/04/2014/

-BENLARIBI Souleymane (CBM LN°141078) –DJERADI Imed (CBM LN°141075) –GUETTICHE Abdellah (CBM LN°141072) –MAAROUF Rabah (CSSN LN°140772) –ZERDI Said (CSSN LN°140466) –MAASSEM Soheyb (CSSN LN°140470) Avertissement à chacun.

Aff n°1112/ Renc : ESAO / MBBS (S) 25/04/2014/

-BLILITA Nassim (ESAO LN°133206) Avertissement.

Aff n°1113/ Renc : MCT / USMD (S) 25/04/2014/

-MOUADJI Mohamed (USMD LN°140581) Avertissement.

*SELMI Nassim (USMD LN°140568) 2 matchs fermes pour faute grossière (exclu).

Aff n°1114/ Renc : CRBF / IRBTI (S) 25/04/2014/

-TEBBAL Farid (IRBTI LN°140368) Avertissement.

Aff n°1115/ Renc : IRBAL / CABEE (S) 25/04/2014/

-BELAIFA Badis (IRBAL LN°133327) –HAREK Hasni (CABEE LN°132804) –BOUCHAREB Akram (CABEE LN°132810) –KARAOUI Hichem (CABEE LN°130445) Avertissement à chacun

Aff n°1116/ Renc : CRAK / CRBEK (S) 25/04/2014/

-Partie arrêtée à la 59ème minute de jeu.

-Vu la feuille de match.

-Vu les rapports de l’arbitre directeur, assistant et coordinateur de la rencontre.

-Vu le correspondance du club CR.Ain Kebira.

-Attendu que la partie a été arrêtée à la 59ème minute de jeu, suite à une agression envers arbitre assistant par le joueur BOULEFAAT Thamer du club CR.Ain Kebira.

-Attendu que l’arbitre assistant était dans l’incapacité de continuer sa mission.

-Attendu que l’arbitre assistant a présenté un certificat médical de 03 jours.

-Attendu que l’arbitre directeur a mis fin à la partie suite à l’agression sur l’arbitre assistant.
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Suite Affaire n°1116…/…
*Par ces motifs, la Commission Juridictionnelle décide :

*BOULEFAAT Thamar (CRAK LN°140556) 02 Ans fermes + 15.000 DA d’amende pour agression envers arbitre assistant.

*Joueur DJETIOUI Fateh (CRAK LN°140561) suspendu 04 matchs fermes + 10.000 DA d’amende pour propos grossiers envers arbitre assistant (exclu).

-Attendu qu’après avoir remis les feuilles de matchs aux deux clubs, les joueurs suivants du club CRAK : *BOUSSOUSSOU Hichem (LN°140541) *BOULEKROUN Farid (LN°140543) *BOUTABBA Abbes (LN°140540) *DJETIOUI Fateh (LN°140561) sont suspendus 04 matchs fermes + 10.000 DA d’amende à chacun pour mauvais comportement et insultes envers officiels.

*Le Secrétaire Général du club CRAK, Monsieur BOUTOUGA Hocine, suspendu 02 mois fermes + 10.000 DA d’amende pour menaces envers officiels en fin de partie aux vestiaires

*Match perdu par pénalité au club CRAK sur le score de 03 à 00 et 03 buts en attribue le gain du match au club CRBEK.

*Amende payable avant le 30 Mai 2014 sous peine d’application de l’article 130 du Règlement Football Amateur.

Aff n°1117/ Renc : NRBBO / ABCL (J) 26/04/2014/

-DEKKICHE Bilal (ABCL LN°130115) –ERREDIR Hosni (ABCL LN°130114) –BOUDINAR Aimene (NRBBO LN°131019) –BOUDINAR Charef Eddine (NRBBO LN°131015) Avertissement à chacun.

Aff n°1118/ Renc : CRBEM / FCT (J) 26/04/2014/

-BOUMESSETA Nadjib (FCT LN°130515) Avertissement.

Aff n°1119/ Renc : NRBBL / WJS (J) 26/04/2014/

-YAHIAOUI Adel (WJS LN°131636) –BOUCHEROK Zakaria (NRBBL LN°130907) Avertissement à chacun.

Aff n°1120/ Renc : REA / RCB (J) 26/04/2014/

-KARMOUZ Zineddine (REA LN°131227) Avertissement.

Aff n°1121/ Renc : ESCT / JBAK (J) 26/04/2014/

*ALLOUCHE Ahmed (ESCT LN°130405) *BAHLOUL Houssem (JBAK LN°130634) 2 matchs fermes à chacun pour coup envers adversaire (exclus) + amende de 1.500 DA à chacun.

Aff n°1122/ Renc : HBCL / ESS (C) 25/04/2014/

-HANI A/Slem (ESS LN°2521535) –BENTOUNSSI Seifeddine (HBCL LN°2521559) Avertissement à chacun.

Aff n°1123/ Renc : WARD / NRBG (C) 25/04/2014/

-CHETTAH A/Raouf (WARD LN°2521398) –BEZZAZ Oualid (NRBG LN°2521740) –LAOUAR Boudjemaa (NRBG LN°2521728) Avertissement à chacun.

Aff n°1124/ Renc : JSR / HBAR (C) 26/04/2014/

*BOUDEHOUS Mokdad (HBAR LN°2521062) 1 match ferme pour cumul de cartons (exclu).

Aff n°1125/ Renc : ASK / USC (C) 26/04/2014/

-GHODBANE Salah (ASK LN°2521274) –TOUBAL Hachem (USC LN°2521647) –KHOUALDI Kheireddine (USC LN°2521638) Avertissement à chacun.

Aff n°1126/ Renc : ASWFC / E.COLLO (C) 26/04/2014/

-HAMAMES H/Eddine (ASWFC LN°2521773) Avertissement.

Aff n°1127/ Renc : ASWFC / E.COLLO (M) 26/04/2014/

-BOUMERDAS Farouk (ASWFC LN°2534324) –FENNIKH Yasser (EC LN°2533726) Avertissement à chacun.

Aff n°1128/ Renc : OSK / ESS (S) 26/04/2014/FILLES/

-ADOUI Amani (OSK LN°101006) –CHOUFI Rania (OSK LN°120808) Avertissement à chacune.

Aff n°1129/ Renc : CBM / CRAM (J) 26/04/2014/

-BENDAIKHA Akram (CRAM LN°132106) Avertissement.

*BOUSTEILA Med Amine (CRAM LN°132120) 2 matchs fermes pour insultes envers officiels (exclu) + amende de 7.000 DA.
Aff n°1130/ Renc : CBM / CRAM (C) 26/04/2014/

-BRIK Seifedine (CBM LN°2520699) –BENDERADJI Nadhir (CBM LN°2521873) –KECHOUD Ahmed Rami (CBM LN°2521877) Avertissement à chacun.

Aff n°1131/ Renc : CBM / CRAM (M) 26/04/2014/

-CHANDARLI Brahim Mohamed Chérif (CBM LN°2532311) –MEKKANI Amir (CRAM LN°2532520) Avertissement à chacun.

Aff n°1132/ Renc : NRBHT / USK (J) 26/04/2014/

-MESSASSI Islam (NRBHT LN°132411) Avertissement.

Aff n°1133/ Renc : ASCKS / CRBB (J) 26/04/2014/

*BENZAOUI Khaled (CRBB LN°132231) 01 An ferme pour crachats envers officiels (exclu) + amende de 10.000 DA.
*HAMDAOUI Zidane (ASCKS LN°131804) 2 matchs fermes pour coup envers adversaire (exclu) + amende de 3.000 DA.
Aff n°1134/ Renc : SAS / NRBBO (S) 03/05/2014/

-KEDDAD Chouaib El-Tebari (SAS LN°140039) –AMGHAR Kheireddine (SAS LN°140040) Avertissement à chacun.

Aff n°1135/ Renc : REA / JJA (S) 03/05/2014/

-BOUBEKRI Djamel (JJA LN°140240) Avertissement pour contestation de décision + amende de 2.000 DA.

*Une amende de 20.000 DA au club R.El-Arrouch pour mauvaise organisation (2ème infraction).

*Une amende de 3.000 DA au club REA pour jets de fumigènes par les supporters de l’équipe locale (REA) (1ère infraction).
Aff n°1136/ Renc : ABCL / ESCT (S) 03/05/2014/

-MATOUG Lahouat (ESCT LN°140594) –HADJ MOKHNACHE Fateh (ESCT LN°140610) –ABDERRAHMANE Ramdane (ABCL LN°140059) Avertissement à chacun.

Aff n°1137/ Renc : WJS / JBAK (S) 03/05/2014/

-GUELLATI Houssem (JBAK LN°140001) Avertissement.

Aff n°1138/ Renc : WAC / CRBEM (S) 03/05/2014/

-BOULAA Issam (CRBEM LN°140150) –ALAM Salah Eddine (WAC LN°140620) Avertissement à chacun.

Aff n°1139/ Renc : FCT / USFC (S) 03/05/2014/

-DOUKHANE Wassim (FCT LN°140317) –BOUFLIGHA Mohamed Ikbal (FCT LN°130301) –BELHADJ Nabil (USFC LN°140658) –BOUCHEMAL Djamel (USFC LN°140649) –BENDJABALLAH Oussama (USFC LN°140654) –MEHAZZEM Amer (USFC LN°140615) Avertissement à chacun.

Aff n°1140/ Renc : CRAC / CRAM (S) 01/05/2014/

-BOUDEBOUZA Abdellah (CRAM LN°140897) –HADJI AISSA Sami (CRAM LN°140906) Avertissement à chacun.

Aff n°1141/ Renc : ARBAB / CBDM (S) 01/05/2014/

-DAHDOUH Imad (CBDM LN°141120) –BOUKAL Hamza (CBDM LN°141133) –SOUALMIA Abdelkrim (CBDM LN°141113) –KHEDAR Imad (ARBAB LN°140772) Avertissement à chacun.

Aff n°1142/ Renc : NRBHT / CAMS (S) 01/05/2014/

-KOUTI A/Wahab (NRBHT LN°132422) Avertissement.

Aff n°1143/ Renc : CRBOT / CRBB (S) 01/05/2014/

-REZGUI Hocine (CRBB LN°140792) –KHANFRI A/Krim (CRBB LN°132214) –BOUROUAINE Mohamed (CRBOT LN°140340) –MAHFOUD Fethi (CRBOT LN°140342) –BOUROUAINE Oussama (CRBOT LN°134215) Avertissement à chacun.

*TOUIL Abdelhak (CRBOT LN°140320) 4 matchs fermes pour insultes envers officiels (exclu) + amende de 10.000 DA.
*ABDERI H/Eddine (CRBB LN°140805) 1 match ferme pour cumul de cartons (exclu).
Aff n°1144/ Renc : NRBOG / ASPTTC (S) 01/05/2014/

-AMIRECHE A/Djalil (ASPTTC LN°140694) Avertissement.

-AYACHE Abdelaziz (ASPTTC LN°140714) –ILIGH Amine (NRBOG LN°140886) Avertissement à chacun pour contestation de décision + amende de 2.000 DA à chacun
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Aff n°1145/ Renc : JST / MCT (S) 02/05/2014/

-BOUKRIS Ameur (MCT LN°140534) –FERRAH Bassim (JST LN°133501) Avertissement à chacun.

Aff n°1146/ Renc : CRBEK / MBBS (S) 02/05/2014/

-BOULEKROUN Hichem (CRBEK LN°140981) –MERZOUGUI Hamza (MBBS LN°140494) –BENZETTA Djamel (MBBS LN°140501) Avertissement à chacun.

Aff n°1147/ Renc : USMD / CRBHS (S) 02/05/2014/

-HELLEL Fouad (CRBHS LN°140403) –GUEBGHOUB Farid (USMD LN°140570) –MOIDJI Mohamed (USMD LN°140581) Avertissement à chacun.

Aff n°1148/ Renc : IRBTI / USCOA (S) 02/05/2014/

-ISSAADI Billal (IRBTI LN°140389) –BENREGREG Abdelhak (IRBTI LN°140381) Avertissement à chacun.

Aff n°1149/ Renc : CABEE / CSSN (S) 02/05/2014/

-MERIAHI Seifeddine (CSSN LN°140481) –OUZZEN Yaakoub (CABEE LN°132808) –TALHI Zakaria (CABEE LN°132828) –GOUACHHA Ayoub (CABEE LN°132818) Avertissement à chacun

-BENMADDOUR Chibane Eddine (CSSN LN°132306) Avertissement pour C.Décision + amende de 2.000 DA.

Aff n°1150/ Renc : CBM / ESAO (S) 02/05/2014/

-BATICHE Hamza (ESAO LN°140989) –GOUTEL Akram (ESAO LN°140991) –BOUHADAD Fehd (CBM LN°141082) –BOUGHAZI Omar (CBM LN°141067) –BENMAAOUI Khalid (CBM LN°141065) –BELATTAR Lokmane (CBM LN°141069) Avertissement à chacun.

-Avertissement au club ES.Ain Oulmène +  3.000 DA d’amende pour mauvais comportement de leurs supporters.
Aff n°1151/ Renc : HBAR / CRAK (S) 02/05/2014/

-BAZA Akram (CRAK LN°132906) –GHAMRI Fouzi (HBAR LN°134514) –ABDELLAH Lokmane (HBAR LN°141146) Avertissement à chacun.

Aff n°1152/ Renc : CRBF / IRBAL (S) 02/05/2014/

-MEZITI Riadh (CRBF LN°141050) –LAOUAREM Mustapha (IRBAL LN°141012) –ADJISSI Achour (IRBAL LN°141014) Avertissement à chacun.

-BELHADJ Tarek (CRBF LN°141051) 02 Ans fermes + 15.000 DA d’amende pour agression envers arbitre assistant devant les vestiaires en fin de partie.

*Dossier transmis à la DRA pour traitement de l’affaire.
Aff n°1153/ Renc : SAS / NRBBO (J) 03/05/2014/

-SAADALLAH Walid (NRBBO LN°131007) –IDJEGA Oussama (SAS LN°131311) Avertissement à chacun.
Aff n°1154/ Renc : REA / JJA (J) 03/05/2014/

-GHADJATI Haroune (JJA LN°1307735) –ACHI Abdellah (JJA LN°130715) Avertissement à chacun.
Aff n°1155/ Renc : E.COLLO / CSC (C) 03/05/2014/

-ZENAFI Eymen Tedjeddine (CSC LN°2521341) –HADIBI Ramzy (EC LN°2521243) Avertissement à chacun.
-GHOBSI Bahaeddine (CSC LN°2521319) 2 matchs fermes pour fautes grossières (exclu).

Extrait FAF/ Aff n°1156/ Renc : JSMB / ESS (M) 14/03/14/Coupe/
-HARIKECHE Wail (ESS LN°2532033) –BELBOUAB Younes (ESS LN°2532019) –CHAREF Aimen (ESS LN°2532020) Avertissement à chacun + amende de 2.500 DA au club ES.Sétif pour les 05 avertis.

-RADOUANI Ouail (ESS LN°2532002) 2 matchs fermes pour jeu brutal (exclu).
*DERBAL Djamel, Entraineur du club ES.Sétif suspendu 1 match ferme pour C.Décision (exclu) + amende de 2.000 DA.

Aff n°1157/ Renc : SCOR / NRBHT (J) 03/05/2014/

-BOUDMAGH Ayoub (SCOR LN°132607) –BELKHIR Mehiedine (SCOR LN°132613) –SEBSI A/Rahmane (NRBHT LN°132408) Avertissement à chacun.
*GHADAB Sami (SCOR LN°132611) 1 match ferme pour cumul de cartons (exclu).

Aff n°1158/ Renc : ASAM / CRBAF (C) 25/04/2014/

-ABABSA Khaled (ASAM LN°2521602) –MAYANE Ramzi (CRBAF LN°2521360) –KHARCHI Ouail S/Eddine (CRBAF LN°2521363) Avertissement à chacun.
*ZABOUB Seifedine (CRBAF LN°2521357) 1 match ferme pour cumul de cartons (exclu).

Aff n°1159/ Renc : HBAR / CRBEK (C) 01/05/2014/

-BOUDEHOUS Mokdad (HBAR LN°2521062) –KERDOUSSI Oussama (HBAR LN°2521054) Avertissement à chacun.
Aff n°1160/ Renc : ARBAB / SCOR (C) 26/04/2014/

-MAAZIZ Mohamed Islem (ARBAB LN°2520822) –ZAAMTA A/Rachid (SCOR LN°252009) –MAIFI Chouaib (SCOR LN°2520004) Avertissement à chacun.
Aff n°1161/ Renc : ASAM / CRBAF (M) 25/04/2014/

-HARKAT Idris (ASAM LN°2531724) –KOUTI Nedjemeddine (ASAM LN°2531440) –ZERROUKI A/Rezak (CRBAF LN°2535526) Avertissement à chacun.
Aff n°1162/ Renc : JBAK / ABCL (S) 10/05/2014/

-BOUAICHA Mohamed Habib (JBAK LN°140003) –KHABIA Salah Eddine (JBAK LN°140024) Avertissement à chacun.
Aff n°1163/ Renc : CRBEM / RCB (S) 10/05/2014/

-DIFALLAH Fouad (RCB LN°140197) –BOUDRIA Hamza (RCB LN°140181) Avertissement à chacun.
Aff n°1164/ Renc : USFC / WJS (S) 10/05/2014/

-CHEBLI Seif El-Islam (WJS LN°131620) Avertissement.
Aff n°1165/ Renc : AEE / SAS (S) 10/05/2014/

-BOUZIDI A/Hakim (AEE LN°140140) –BENKHEDIMALAH Walid (AEE LN°140147) –MEDANI Fateh (SAS LN°140043) Avertissement à chacun.
Aff n°1166/ Renc : NRBBO / FCT (S) 10/05/2014/

-LOURCI Fethi (FCT LN°140315) Avertissement.
Aff n°1167/ Renc : CBDM / USK (S) 09/05/2014/

-TAYEBI Seifeddine (USK LN°140761) Avertissement.
-HACINI A/Madjid (USK LN°1407750) 4 matchs fermes pour insultes envers officiels (exclu) + amende de 10.000 DA.
*DRIOUCHE Abdelaziz (USK LN°1407763) 1 match ferme pour cumul de cartons (exclu).
Aff n°1168/ Renc : CAMS / CRHK (S) 09/05/2014/

-BOUAFIA Samir (CAMS LN°140254) –AYACHI Salah (CRHK LN°140346) –HAOUD Rabah (CRHK LN°140361) Avertissement à chacun.
Aff n°1169/ Renc : ASPTTC / ARBAB (S) 09/05/2014/

-CHIEUL Salim (ARBAB LN°140775) –DEHILI Seifeddine (ASPTTC LN°140701) –TROUDI Hakim (ASPTTC LN°140705) Avertissement à chacun.
-RAMOUL Brahim (ARBAB LN°1407780) 4 matchs fermes pour insultes envers officiels en fin de partie + amende de 10.000 DA.

Aff n°1170/ Renc : JSR / ESM (S) 09/05/2014/

-MERDACI Mehdi (ESM LN°140919) –BERBERI Houssam (JSR LN°140295) –GUENIFI Abdelhak (JSR LN°140292) Avertissement à chacun.

Aff n°1171/ Renc : CRBB / CRAC (S) 10/05/2014/

-KHELLAFI Mohamed (CRBB LN°140793) –LAKHDARI Karim (CRBB LN°132222) –BOUAGUEL Monsef (CRBB LN°140202) –DECHMI Fares (CRAC LN°141031) Avertissement à chacun.

Aff n°1172/ Renc : ASCKS / NRBHT (S) 09/05/2014/

-BENHAMLA H/Eddine (ASCKS LN°140814) –YOUNES Adnane (ASCKS LN°131824) –TELAKHET Mourad (NRBHT LN°140840) –DJEDDOUL Mohamed Chérif (NRBHT LN°140060) Avertissement à chacun.
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Aff n°1173/ Renc : CSSN / USMD (S) 09/05/2014/

-ABDELHAFID A/Malek (CSSN LN°132305) Avertissement.

Aff n°1174/ Renc : MBBS / CBM (S) 09/05/2014/

-HASSANI Nasreddine (MBBS LN°140510) Avertissement.

Aff n°1175/ Renc : MCT / IRBTI (S) 09/05/2014/

-MAAZOUZ Boubakeur (IRBTI LN°133413) Avertissement.
Aff n°1176/ Renc : CRBHS / CABEE (S) 09/05/2014/

-ATALAH Hamza (CRBHS LN°140399) –MEFEKHEKH Islem (CRBHS LN°140398) Avertissement à chacun.
-HELLAL Hamza (CRBHS LN°140403) Avertissement pour contestation de décision + amende de 2.000 DA.

Aff n°1177/ Renc : CRBEM / RCB (J) 10/05/2014/

-AIBECHE Mohamed (CRBEM LN°130323) Avertissement.
Aff n°1178/ Renc : AEE / SAS (J) 09/05/2014/

-OUNISSI Youcef (SAS LN°131322) –HAMROUNE Mehdi (AEE LN°130230) Avertissement à chacun.
-BEDIAF Zineddine (AEE LN°130213) –YAHIAOUI Hacen (SAS LN°11301) Avertissement à chacun pour contestation de décision + amende de 1.000 DA à chacun.
Aff n°1179/ Renc : NRBBO / FCT (J) 10/05/2014/

-BOUTASSETA Nadjib (FCT LN°130515) –BOUDINAR Charef Eddine (NRBBO LN°131015) –BOUACHA Issam (NRBBO LN°131014) Avertissement à chacun.
Aff n°1180/ Renc : CBM / SCOR (J) 09/05/2014/

-BOULAMCHAOUAR Achraf (SCOR LN°132621) –ADJROUD Seifeddine (CBM LN°131918) Avertissement à chacun.
*BOUHADJIDJA Mohamed Said (CBM LN°131912) *BOULAHIA Akram (SCOR LN°132606) 1 match ferme à chacun pour cumul de cartons (exclu).
Aff n°1181/ Renc : CBM / SCOR (M) 09/05/2014/

-YESSAD Zakaria (CBM LN°2532309 – CHANDARLI Mohamed Chérif (CBM LN°2532311) –ABABSA Anouar (SCOR LN°2530420) Avertissement à chacun.

-GHANEM LEKEHAL Ayoub (SCOR LN°2530400) Avertissement + 1.000 DA d’amende pour contestation de décision.

*ABABSA Aymen (SCOR LN°2530419) suspension de 06 mois fermes + 5.000 DA d’amende pour tentative d’agression envers arbitre directeur (exclu).

*ZAAMTA Chemseddine (SCOR LN°2530417) Suspendu 1 match ferme pour cumul de cartons (exclu).

-Partie arrêtée à la 54ème minute de jeu par suite de l’abandon du terrain par l’équipe du SCOR sans motif valable.

-Vu le rapport de l’arbitre directeur.

-Vu le rapport complémentaire de l’arbitre directeur.

-Attendu la rencontre n’a pas eu sa durée réglementaire.

-Par ces motifs, la CRD décide :

*Match perdu par pénalité à l’équipe du SCOR sur le score de 03 à 00 et 03 buts ke gain du match au club CB.Mila.

*Une amende de 20.000 DA au club SCOR (article 52 des R.G du Football Amateur (jeunes) amendement de la FAF.

Payable avant le 30 Juin 2014 sous peine d’application de l’article 130 du Règlement Football Amateur.

Aff n°1182/ Renc : ARBAB / ASPTTC (S)  09/05/2014/

-Réserves formulées par le club ARB.Ain Babouche sur la participation du joueur BENYOUCEF Ali du club ASPTTC qui serait sous le coup d’une suspension non purgée.

-En la forme irrecevable.

-Réserves transcrites par l’entraineur de l’équipe au lieu de l’arbitre comme le prévoit la réglementation en vigueur (article 84).

-Subsidiairement sur le fond.

-Attendu que des recherches effectuées aux fichiers de la CRD, il s’avère que le joueur « objet de réserves » a reçu 03 avertissements (1ère série) comme suit :

1er avertissement : USK / ASPTTC du 29/11/2013.

2ème avertissement : NRBHT / ASPTTC du 10/01/2014.

3ème avertissement : CAMS / ASPTTC du 25/01/2014.

-Attendu que le mis en cause n’a pas participé à la rencontre ASPTTC / ASCKS du 01/02/2014 purgeant ainsi son match ferme automatique.

-Attendu que le mis en cause a reçu 03 autres avertissements (2ème séries) ainsi réparties :

1er avertissement : CBDM / ASPTTC du 07/02/2014.

2ème avertissement : CRBOT / ASPTTC du 28/03/2014.

3ème avertissement : ASPTTC / ESM du 25/04/2014.

-Attendu que le joueur « objet de réserves » n’a pas participé à la rencontre NRBOG / ASPTTC du 01/05/2014 purgeant ainsi son match automatique.

-Attendu que le mis en cause en participant à la rencontre ASPTTC / ARBAB du 09/05/2014 ne se trouvait sous le coup d’aucune suspension.

-Par ces motifs, la commission décide : Match à homologuer en son résultat acquis sur le terrain.

Aff n°1183/ Renc : ABCL / FCB (C) 03/05/2014/

*REBAI Seifeddine (ABCL LN°2531109) *CHAABANE Seifeddine (FCB LN°2521711) 2 matchs fermes à chacun pour coup envers adversaire (exclus) + 1.500 DA à chacun..

Aff n°1184/ Renc : MZ2000B / SOBL (S) 03/05/2014/Fille

-BENABID Nour El-Houda (SOBL LN°110903) –DEHI Sara (MZ2000B LN°120713) Avertissement à chacune.
Aff n°1185/ Renc : JSR / CRBOT (M) 25/04/2014/

-KERROUM Yahia (JSR LN°25346187) –FENGHOUR Aymen (CRBOT LN°2531407) Avertissement à chacun.
Aff n°1186/ Renc : ESAO / JST (S) 13/05/2014/

-ALLIOUCHE Seifeddine (JST LN°140431) –BENYOUCEF Samir (JST LN°140423) –CHEDDAD Ahmed (JST LN°140428) Avertissement à chacun.

-Partie arrêtée à la 45ème minute de jeu par suite de refus de l’équipe de la JS.Tizi N’Bechar de reprendre la 2ème mi-temps.

-Vu les pièces versées au dossier.

-Vu la feuille de match

-Vu le rapport de l’arbitre directeur.

-Vu le rapport des délégués.

-Vu la correspondance du club JS.Tizi N’Bechar.

-Attendu que l’équipe JST n’a pas voulu reprendre le jeu en deuxième mi-temps arguant le manque de sécurité.

-Attendu que les conditions sécuritaires étaient réunies pour la reprise de la 2ème mi-temps.

-Attendu que les officiels arbitre et délégués ont usé de tous les moyens en leur pouvoir pour faire entendre raison aux joueurs de la JST de reprendre le jeu.

-Attendu que de la lecture des rapports arbitre et délégués, il est constaté la présence de 135 agents du service d’ordre, tous mobilisés et vigilants pour le bon déroulement de la rencontre.

-Attendu que la rencontre n’a pas eu sa durée réglementaire.

-Par ces motifs, la CRD décide :

*Match perdu par pénalité.

*Défalcation de six points à l’équipe de la JS.Tizi N’Bechar.

*Amende de trente mille dinars (30.000 DA) (article 61 du Règlement du championnat de Football Amateur) payable avant le 15 Juin 2014.

Aff n°1187/ Renc : WAC / JBAK (S) 17/05/2014/

-CHERIROU Kheiredine (JBAK LN°140017) Avertissement.
*Une amende de 3.000 DA est infligée au club WA.Constantine pour absence des ramasseurs de balles.

Aff n°1188/ Renc : RCB / ESCT (S) 17/05/2014/

-BELALIT Walid (RCB LN°140177) –KHERBACHE Mohamed (RCB LN°140184) Avertissement à chacun.

Aff n°1189/ Renc : REA / USFC (S) 17/05/2014/

-SAHLI Ali (USFC LN°140655) Avertissement.

Aff n°1190/ Renc : ABCL / WJS (S) 17/05/2014/

-HARIZA Yaakoub (ABCL LN°140064) –CHAIB Walid (ABCL LN°140056) –BOUGUERRA Antar (ABCL LN°140070) Avertissement à chacun.

-ABOUB Youcef (ABCL LN°140052) Avertissement + 2.000 DA d’amende pour contestation de décision.
04

Aff n°1191/ Renc : FCT / AEE (S) 17/05/2014/

-SAMARA Antar (AEE LN°130205) Avertissement.

Aff n°1192/ Renc : SAS / CRBEM (S) 17/05/2014/

-KEDDAD Chouaib Tabari (SAS LN°140039) Avertissement.

Aff n°1193/ Renc : CRHK / ASPTTC (S) 15/05/2014/

-BOUCHEHIT Yasser (CRHK LN°140352) –AYACHI Salah (CRHK LN°140346) –AMAR ROUANA Mehdi (CRHK LN°140358) –DJOUIMAH Badredine (CRHK LN°140353) Avertissement à chacun.

Aff n°1194/ Renc : NRBOG / CRBB (S) 15/05/2014/

-REZGUI Hocine (CRBB LN°140792) –BOUKACHADA Saddam (CRBB LN°140791) –KACHAOU Zaki (NRBOG LN°140863) Avertissement à chacun.

-AMEZRAR A/Razak (CRBB LN°140811) 3 matchs fermes pour insultes envers adversaire en fin de par 1ère mi-temps (exclu) + amende de 3.000 DA.
Aff n°1195/ Renc : CRAC / SCOR (S) 15/05/2014/

-KHANFRI Amine (SCOR LN°140728) –BOURBIA Ahmed (CRAC LN°141099) Avertissement à chacun.

Aff n°1196/ Renc : ESM / USK (S) 15/05/2014/

-BECHARA Walid (USK LN°140742) –REGHIOUA Alaeddine (USK LN°140745) –BELLAKA Oussama (USK LN°140758) –MEZHOUD Ali (USK LN°140764) Avertissement à chacun.

Aff n°1197/ Renc : CAMS / ASCKS (S) 16/05/2014/

-MAAMAR GUERMECHE Khalil (CAMS LN°140265) –SAAD GUERMECHE Farouk (CAMS LN°140267) Avertissement à chacun.

Aff n°1198/ Renc : IRBAL / CRAK (S) 16/05/2014/

-BOUMOLA Azouz (CRAK LN°132909) Avertissement.

-BOUMOULA Hamza (CRAK LN°140549) Avertissement + 2.000 DA d’amende pour contestation de décision.

Aff n°1199/ Renc : HBAR / CSSN (S) 16/05/2014/

-DJOUAL Amine (HBAR LN°141149) –BELLASSOUR Younes (HBAR LN°134501) –BEKHOUCHE Mohiueddine (CSSN LN°140483) –ABDELHAFID A/Malek (CSSN LN°132308) Avertissement à chacun.

Aff n°1200/ Renc : CABEE / MCT (S) 16/05/2014/

-BOUCHERMA Bassem (MCT LN°140525) –KAOUI Hichem (CABEE LN°140445) Avertissement à chacun.

Aff n°1201/ Renc : CBM / CRBEK (S) 16/05/2014/

-LAREDJ Ataf (CRBEK LN°140978) Avertissement.

-BELAIDI Nadjib (CBM LN°141068) Avertissement + 2.000 DA d’amende pour contestation de décision.

Aff n°1202/ Renc : CRBF / CRBHS (S) 16/05/2014/

-LAOUAMRI Yassine (CRBF LN°133015) Avertissement.

-KHADRAOUI Larbi (CRBHS LN°133111) 1 match ferme pour cumul de cartons (exclu).

-KHAMAS A/Malek, Secrétaire Général du club CRBHS est suspendu 2 matchs fermes pour contestation de décision (répétée)(exclu) + amende de 2.000 DA.
Aff n°1203/ Renc : WAC / JBAK (J) 17/05/2014/

-SILAT Younes (JBAK LN°130610) –BENZEROUAL Ishak (WAC LN°131516) Avertissement à chacun.

-MENIA Tayeb (JBAK LN°130628) 1 match ferme pour cumul de cartons (exclu).

Aff n°1204/ Renc : RCB / ESCT (J) 17/05/2014/

-OUALI Mohamed Sofiane (RCB LN°131107) –CHELEF Bilal (RCB LN°131126) Avertissement à chacun.

Aff n°1205/ Renc : WAC / CRBEM (J) 13/05/2014/

-RACHEDI Sedam (WAC LN°131514) –BAYOU Khalil (CRBEM LN°130309) Avertissement à chacun.

Aff n°1206/ Renc : SAS / CRBEM (J) 17/05/2014/

-DEBEHOUNE Mokhtar (SAS LN°131306) Avertissement.

Aff n°1207/ Renc : ASWFC / CSC (C) 16/05/2014/

-HAMADI Boukhmis Djaoud (CSC LN°2521329) Avertissement.

Aff n°1208/ Renc : USMAB / JBAK (C) 10/05/2014/

-BOUKHARISA Mohamed (USMAB LN°2521421) 2 matchs fermes pour coup à adversaire (exclu) + amende de 1.500 DA.
Aff n°1209/ Renc : WAC / CRBAF (C) 16/05/2014/

-BOUMENDJEL Med Lamine (WAC LN°2521105) Avertissement

Aff n°1210/ Renc : SAS / FCB (C) 17/05/2014/

-LEBMANE Amine (SAS LN°2520182) –HADJAZ Ahmed Ramzy (FCB LN°2521717) Avertissement à chacun.

Aff n°1211/ Renc : OSK / ARTSFT (S) 17/05/2014/Filles

-SEDIRA Amira (OSK LN°101007) –CHOUFI Rania (OSK LN°120808) –MERAHI Chaima (OSK LN°120809) Avertissement à chacune.
Aff n°1212/ Renc : CSC / WJS (C) 09/05/2014/

-ZENATI Aymen Tejdeddine (CSC LN°2521341) Avertissement.

+++++++++++++++++

Reprise Affaire n°628/
Rencontre NRBHT / ASPTTC (S) 10/01/2014/

-BENYOUCEF Ali (ASPTTC LN°1408700) Avertissement non signalé sur BO n°08 du 28/01/2014.
Reprise Affaire n°709/
Rencontre CAMS / ASPTTC (S) 25/01/2014/

-BENYOUCEF Ali (ASPTTC LN°1408700) Avertissement non signalé sur BO n°09 du 19/02/2014.
+++++++++++++++++

Le Président
                   
    Le Secrétaire
M.ABER


    M.T.DEBBACHE
	AVIS AUX CLUBS

Amendement de la sanction relative à la contestation de décision arbitre.

Communiqué FAF n°924 du 28/04/2014

La sanction automatique d’un match ferme consécutive à une contestation de décision d’arbitre est commuée en avertissement simple qui sera comptabilisé dans le cadre des trois (03) avertissements prévus par l’article 100 du règlement du championnat de football amateur et par l’article 89 du règlement du championnat de Football des catégories de jeunes.

L’amende prévue à cette infraction reste inchangée.

Cet amendement prend effet à compter du 28/04/2014.




Commission Régionale de l’Arbitrage

Réunion du 06 Mai 2014

Etaient Présents : Messieurs :

SEGHIRI Abdelhamid

Président CRA

BENCHANAA Djamel

R/Formation
BOUICHA Rabah

Secrétaire

BENHAMOUDA - ATROUS  - HAFIRASSOU

KHALIFATNI


Membres
ORDRE DU JOUR

1. COURRIER « ARRIVEE »

2. COURRIER « DEPART »

3. DESIGNATIONS

4. FORMATION

5. AFFAIRES LITIGIEUSES

6. DIVERS

Séance ouverte à 10H30 par SEGHIRI, Président de CRA. Après les souhaits de bienvenue aux membres présents, il passe la parole au secrétaire pour la lecture du courrier :

1. COURRIER « ARRIVEE » :

-Fax de la FAF transmettant des résultats de l’examen au titre d’Inter Ligue candidats nés en 1984 et 1985.

-Fax de la LF.Féminin au sujet désignation journée du 03/05/2014 (N/F).

-Fax de la LFP au sujet désignation U 21 du 29/04/2014.

-Fax de la LNFA aux désignations matchs retards et journées du 25, 26 et 29/04/2014 (S) et U19 – U 20.

-Fax de la FAF championnat militaire de Football au sujet désignation journée du 06/05/2014 (N/F).

-Lettre de la LFW.Jijel demandant trio arbitres pour le 02/05/2014.

-Lettre de la LFW.Béjaia demandant trio arbitres pour le 02/05/2014.

-Lettre du club FJS demandant trio arbitre face à l’équipe du FCC le 09/05/2014.

-Lettre du club JST au sujet de la rencontre du 09/05/2014 à Ain Oulmène.

-Lettre de la 5ème RM au sujet désignation journée du 06/05/2014 (N/F).

-Lettres d’indisponibilités formulées par les arbitres : BENCHELOUG – MERBOUT – MILIA – FETHI – BETINA – LITIUM et STAMBOULI.

-Lettre de l’arbitre SOUICI Youcef Billel justifiant son absence au regroupement du 18 et 19/04/2014.

-Dossier de maladie de 30 jours concernant l’arbitre BENDADA.

2. COURRIER « DEPART » :

-Fax adressé à la LRF.Annaba au sujet désignation trio arbitres ½ finale Militaire le Mercredi 30/04/2014.

-Fax adressé à la LRF.Annaba, Batna et Ouargla au sujet désignations trio arbitres pour les rencontres championnat féminin journées du 01, 03, 09 et 10/05/2014.

-Lettre de remerciements et de félicitations adressées à MM. Le Chef de brigade de Gendarmerie de Hammam Sokhna, le Président APC de Hammam Sokhna, Auberge de Hammam Sokhna, Auberge de Chelghoum Laid et Directeur OPOW de Chelghoum laid au sujet du regroupement des arbitres du 11, 12 – 18 et 19/04/2014.

-Fax adressé aux Ligues de Wilaya relatif aux désignations sauf la LFW.Skikda.

3. DESIGNATIONS :

La DRA a procédé aux désignations des arbitres R1 et R2 – championnat jeunes régionale – U 19 – U 20 et U 21 et championnat Féminin journées du 01, 02, 09 et 10 Mai 2014.

4. FORMATION :

Durant cette réunion, la commission a discuté plusieurs en ce qui concerne la formation entre autre l’examen régional qui se déroulera après les examens scolaires.
5. AFFAIRES LITIGIEUSES :
Aff n°01/ Renc : CRBF / IRBAL (Seniors) du 02/05/2014/

-Partie arrêtée à la 55ème minute de jeu à la suite du départ de la protection civile appelée pour une urgence (accident de route).

-Vu les pièces versées au dossier.

-Vu le rapport de l’arbitre directeur.

-Vu le rapport du délégué de la rencontre.

-Vu le rapport du directeur de la protection civile de Ferdjioua.

-Attendu que le départ précipité de la protection civile est considéré comme cas de force majeure.

-Attendu que l’arbitre de la rencontre aurait dû continuer la partie et de ne pas se soucier du départ momentané de la protection civile.

-Attendu que le retour de la protection civile sur le terrain impose à l’arbitre de reprendre le jeu après une attente de trente minutes.

-Attendu que le refus de l’arbitre de continuer la rencontre, alors que les deux équipes sont encore présentes sur le terrain constitue une faute grave de la part de l’arbitre.

-Attendu que ce cas de force majeur n’influe en rien sur le déroulement du match et dont le club organisateur n’est pas responsable.

-Attendu que les officiels (arbitres et délégué) ont failli à leur tâche en passant outre toutes les dispositions réglementaires.

*Par ces motifs : la DRA décide : 

Match à rejouer à une date ultérieure et transmet le dossier à la DOS pour la programmation du match.

Par ailleurs, les mesures réglementaires seront prises envers les officiels défaillants.
Extrait de la décision de la Ligue Inter Région concernant décision match CRBF -  IRBAL du 02 Mai 2014.

Aff n°29 match CRB.Ferdjioua – IRB.Ain Lahdjar du 02 Mai 2014.

-Recours de l’IRB.Ain Lahdjar à l’encontre d’une décision de la Ligue Régionale de Football de Constantine

 -Recevable en la forme, au fond

-Attendu que le réclamant interjette un recours au motif que la décision de faire rejouer la rencontre n’est pas réglementaire compte tenu des faits qui se sont réellement passés.

-Attendu qu’après examen des pièces versées au dossier à savoir :

La feuille de match

Le rapport de l’arbitre directeur

Le rapport du délégué de la rencontre, il ressort clairement que l’arbitre a fait une juste application aux dispositions réglementaires (article 21 du règlement du championnat de football des divisions régionales 1 et 2).

-Par ces motifs, la commission de recours jugeant en dernier ressort décide :

Match perdu par pénalité pour le CRB.Ferdjioua, pour en attribuer le gain au club de l’IRB.Ain Lahdjar qui marque trois (03) points et trois (03) buts à zéro (00).

Défalcation de deux (02) points pour l’équipe du CRB.Ferdjioua.

Une amende de 30.000 DA est infligée au club CRB.Ferdjioua.
6. DIVERS :

Plusieurs points ont été discutés au cours de cette réunion.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12H30.

Le Président CRA


Le Secrétaire

A.SEGHIRI



R.BOUICHA
Commission Régionale de l’Arbitrage

Procès-verbal de délibération examen pratique pré régional

L’An deux mille quatorze et le six du mois de Mai, le Jury composé des membres de Ligue ont délibérés sur les résultats de l’examen pratique concernant 04 arbitres reçus à l’examen  théorique mais n’ont pas pu subir la pratique pour diverses raisons justifiées. 
Composé du Jury :
Messieurs :

DEHAMCHI Mohamed
Président LRFC

GHOUTI Mohamed

Vice Président
BOUSSAA Driss 

DAF
YAHIAOUI Derradji

Membre de Ligue

BENCHANA Djamel
Membre de Ligue

ZEGHOUANE Larbi

Membre de Ligue

SAADOUNE Omar

Membre de Ligue
SEGHIRI Abdelhamid
DRA
BOUDAH Med Chérif
DTR

TAZIR Kamel

Médecin
Prenant la parole, Monsieur SEGHIRI, Président DRA explique les règles d’admission des candidats, le Jury a arrêté la note à 15 sur 20.

Après étude des notes, le Jury a déclaré les résultats suivants :

Directeur de jeu admis :
BOUSNINA Riad.

Arbitres assistants admis : 
SOHBI Okba – HENNOUS Mohamed – BOUZRIBA Brahim.

NB : Monsieur GUEDREZ Yacine appelé « Service National » sera programmé ultérieurement.

Le Président CRA


Le Secrétaire

A.SEGHIRI



R.BOUICHA
Commission de Football Féminin

Réunion du 04 Mai 2014
Etaient présents : 

Messieurs :

MEGHARBI Kamel

Responsable CRFF
BOUZIDI Fayçal

Coordinateur
BOUDEN Abderezak
Membre
ORDRE DU JOUR

1. Courrier « arrivée »

2. Courrier « départ »

3. Affaires litigieuses
4. Programmation
5. Divers.

Séance ouverte à 10H00 par Monsieur MEGHARBI Kamel, responsable de la CRFF qui souhaite la bienvenue aux membres présents.

1. Courrier « Arrivée » :

La commission prend connaissance du courrier reçu.

2. Courrier « Départ » :

Divers Fax ont été adressés aux clubs concernant programmation et modification.

3. Affaires litigieuses :

Aff n°18/ Renc : ESFORT / OSK (S) du 01/05/2014

-Non déroulement de la rencontre.

-Vu la feuille de match.

-Vu le rapport de l’arbitre.

-Attendu que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence du club OS.Khroub sur le lieu de la rencontre.

-Attendu que cette absence a été constatée dans les formes et délais.

*Par ces motifs, la CRFF décide match perdu par pénalité au club OS.Khroub pour octroyer le gain de la rencontre au club ESFOR.Touggourt sur le score de 03 à 00 et défalcation de 03 points au club OSK (article 57 des RG du Football féminin).

*En outre, inflige une amende de 5.000 DA au club OS.Khroub payable dans un délai d’un mois à compter du 04 Mai 2014.

Aff n°20/ Renc : ASCO / ESS (S) du 01/05/2014

-Non déroulement de la rencontre.

-Vu la feuille de match.

-Vu le rapport de l’arbitre.

-Attendu que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence du club ES.Sétif sur le lieu de la rencontre.

-Attendu que cette absence a été constatée dans les formes et délais.

*Par ces motifs, la CRFF décide match perdu par pénalité au club ES.Sétif pour octroyer le gain de la rencontre au club ASC.Ouargla sur le score de 03 à 00 et défalcation de 03 points au club ESS (article 57 des RG du Football féminin).

*En outre, inflige une amende de 5.000 DA au club ES.Sétif payable dans un délai d’un mois à compter du 04 Mai 2014.

Aff n°20/ Renc : ARTSFT / OPOWO (S) du 01/05/2014/

-Non déroulement de la rencontre.

-Vu la feuille de match.

-Vu le rapport de l’arbitre.

-Attendu que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence du club OPOW.Ouargla sur le lieu de la rencontre.

-Attendu que cette absence a été constatée dans les formes et délais.

*Par ces motifs, la CRFF décide match perdu par pénalité au club OPOW.Ouargla pour octroyer le gain de la rencontre au club ARTSF.Tébessa sur le score de 03 à 00 et défalcation de 03 points au club OPOWO (article 57 des RG du Football féminin).

*En outre, inflige une amende de 5.000 DA au club OPOW.Ouargla payable dans un délai d’un mois à compter du 04 Mai 2014.

4. Programmation :
La Commission procède à la programmation championnat seniors 17 et 18ème journée et jeunes 14, 15 et 16ème journée.
5. Divers :

Plusieurs points ont été débattus.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12H00

Le Coordinateur
Le Responsable de la CRFF

Fayçal BOUZIDI
Kamel – MEGHARBI

DIRECTION DE L’ORGANISATION  SPORTIVE

RENION DU 21.04.2014 

MEMBRES PRESENTS

MESSIEURS 

BARKAT ALI


DOS

DEHAMCHI NAAMANE

COORDINATEUR

CHAKOUR MOURAD

SECRETAIRE
HODNI AZZOUZ


MEMBRE

FERAH
MOULOUD

MEMBRE
La Séance est ouverte à 10H30 par Monsieur BARKAT ALI Président de la Commission  qui souhaite la bienvenue aux membres Présents et Passe ensuite aux Points inscrits à l’ordre du jour

1°) COURRIER ARRTIVEE

· La Commission a pris connaissance du courrier « arrivée »  
2°) AFFAIRES LITIGIEUSES
Affaire n° 099 Rencontre CR.H.KROUMA – CB.D.MOURAD (MINIMES) du 26.03.2014
Non déroulement de la rencontre

· Vu la feuille de match
· Vu la correspondance du club CB.D.MOURAD
· Vu la lettre du  club CB.D.MOURAD 

· Attendu que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence de l’équipe CB.D.MOURAD (MINIMES) sur le lieu de la rencontre

· Attendu que d’après les pièces versées au dossier, il est établi que l’équipe CB.D.MOURAD (M) ne s’est pas présentée sur le terrain à l’heure impartie de la rencontre

· Attendu que dans sa correspondance, le club  CBDM signale que le BUS transportant les joueurs (CADETS – MINIMES) a eu un accident avec un autre véhicule et entre EL.ARROUCH et SALAH BOUCHAOUR, ce qui a occasionné la blessure de certains joueurs (08) qui ont été évacué vers l’hôpital D’EL.ARROUCH (Certificats Médicaux joueurs faisant foi) 

· Attendu que le non déroulement de la rencontre a été régulièrement constatée dans les formes et délai réglementaires

· Attendu que le club CBDM n’apporte aucune preuve de ses affirmations

· Par ces motifs : La Commission décide match perdu par pénalité à l’équipe (Minimes) du CB.D.MOURAD et en attribue le gain à l’équipe (Minimes) du CR.H.KROUMA par le score de 3 à 0 

· En outre, une amende de 2.500 DA est infligée au club CB.D.MOURAD payable avant le 30.05.2014

Affaire n° 100 Rencontre CR.H.KROUMA – CB.D.MOURAD (CADETS) du 26.03.2014
Non déroulement de la rencontre

· Vu la feuille de match
· Vu la correspondance du club CB.D.MOURAD
· Vu la lettre du  club CB.D.MOURAD 

· Attendu que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence de l’équipe CB.D.MOURAD (CADETS) sur le lieu de la rencontre

· Attendu que d’après les pièces versées au dossier, il est établi que l’équipe CB.D.MOURAD (C) ne s’est pas présentée sur le terrain à l’heure impartie de la rencontre

· Attendu que dans sa correspondance, le club  CBDM signale que le BUS transportant les joueurs (CADETS – MINIMES) a eu un accident avec un autre véhicule et entre EL.ARROUCH et SALAH BOUCHAOUR, ce qui a occasionné la blessure de certains joueurs (08) qui ont été évacué vers l’hôpital D’EL.ARROUCH (Certificats Médicaux joueurs faisant foi) 

· Attendu que le non déroulement de la rencontre a été régulièrement constatée dans les formes et délai réglementaires

· Attendu que le club CBDM n’apporte aucune preuve de ses affirmations

· Par ces motifs : La Commission décide match perdu par pénalité à l’équipe (Cadets) du CB.D.MOURAD et en attribue le gain à l’équipe (Cadets) du CR.H.KROUMA par le score de 3 à 0 

· En outre, une amende de 2.500 DA est infligée au club CB.D.MOURAD payable avant le 30.05.2014

Affaire n° 101 Club USC.O.ADOUANE
Vu le non paiement de la somme de 107.500 DA représentants les amendes qui vous sont infligées et non payées dans les délais impartis (Affaires DOS et CD n° 13 – 14 –15 – 16 – 17 – 43 – 650 – 801) avant le 31.03.2014

Affaire DOS N° 13 – 14 – 15 – 16 - 17 avant le 02.02.2014

Affaire DOS N° 43 avant le 07.01.2014

Affaire CD N°650 avant le 31.01.2014

Affaire CD N° 801 avant le 07.03.2014

· Vu la mise en demeure parue sur BO N° 06 délai avant le 07.01.2014

· Vu la mise en demeure parue sur BO N° 07 délai avant le 31.01.2014

· Vu la mise en demeure parue sur BO N° 09 délai avant le 07.03.2014

· Vu la mise en demeure n° 567 du 23.03.2014

· Vu la décision de défalcation de point (n° 608 du 02.AVRIL.2014)

· Attendu que le club USC.O.ADOUANE n’a pas cru devoir procéder au paiement de ses redevances malgré les différentes mises en demeure ci-dessus énumérées

· Attendu que le délai de paiement a expiré le 31.03.2014 (Voir mise en demeure n° 567)

· Attendu que le club USCOA n’a pas daigné répondre pour le paiement de ses redevances (malgré la défalcation d’un point pour le mois de Mars) 

· En application de l’article 130 du règlement du championnat de Football amateur

· Par ces motifs : la D.O.S. décide :

· Défalcation d’un point à l’équipe séniors du club USC.O.ADOUANE (Mois d’Avril.2014) il sera de même  pour le mois de Mai

Affaire n° 102 Rencontre US.KHROUB  – NRB.O.GACEM (MINIMES) du 01.05.2014
Non déroulement de la rencontre

· Vu la feuille de match
· Vu les Fax envoyés aux clubs

· Attendu que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence de l’équipe NRBOG (Minimes) sur le lieu de la rencontre 

· Attendu que de l’exploitation des pièces versées au dossier, notamment le rapport de l’arbitre, il est établi que l’équipe NRBOG (M) ne s’est pas présentée sur le terrain à l’heure impartie de la rencontre

· Attendu que le club NRBOG a été destinataire d’un Fax envoyé par la L.R.F.C. que la rencontre USK – NRBG (M) aura lieu le 10.MAI.2014 à 13H00 

· Attendu que cette absence a été régulièrement constatée dans les délai et forme réglementaires 

·  Par ces motifs : la C.O.S. décide match perdu par pénalité à l’équipe NRBOG (M) et en attribue le gain à l’équipe USK par 03 à 00 

· En outre, une amende de 20.000 DA est infligée au club NRBOG (Art 52 amendement du règlement championnat Jeunes) payable avant le 10.06.2014

Affaire n° 103 Rencontre US.KHROUB  – NRB.O.GACEM (CADETS) du 01.05.2014
Non déroulement de la rencontre

· Vu la feuille de match
· Vu les Fax envoyés aux clubs

· Attendu que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence de l’équipe NRBOG (CADETS) sur le lieu de la rencontre 

· Attendu que de l’exploitation des pièces versées au dossier, notamment le rapport de l’arbitre, il est établi que l’équipe NRBOG (C) ne s’est pas présentée sur le terrain à l’heure impartie de la rencontre

· Attendu que le club NRBOG a été destinataire d’un Fax envoyé par la L.R.F.C. que la rencontre USK – NRBG (C) aura lieu le 10.MAI.2014 à 11H30 

· Attendu que cette absence a été régulièrement constatée dans les délai et forme réglementaires 

·  Par ces motifs : la C.O.S. décide match perdu par pénalité à l’équipe NRBOG (C) et en attribue le gain à l’équipe USK par 03 à 00 

· En outre, une amende de 20.000 DA est infligée au club NRBOG (Art 52 amendement du règlement championnat Jeunes) payable avant le 10.06.2014

Affaire n° 104 Rencontre US.KHROUB  – NRB.O.GACEM (JUNIORS) du 01.05.2014
Non déroulement de la rencontre

· Vu la feuille de match
· Vu les Fax envoyés aux clubs

· Attendu que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence de l’équipe NRBOG (JUNIORS) sur le lieu de la rencontre 

· Attendu que de l’exploitation des pièces versées au dossier, notamment le rapport de l’arbitre, il est établi que l’équipe NRBOG (J) ne s’est pas présentée sur le terrain à l’heure impartie de la rencontre

· Attendu que le club NRBOG a été destinataire d’un Fax envoyé par la L.R.F.C. que la rencontre USK – NRBG (M) aura lieu le 10.MAI.2014 à 09H30 

· Attendu que cette absence a été régulièrement constatée dans les délai et forme réglementaires 

·  Par ces motifs : la C.O.S. décide match perdu par pénalité à l’équipe NRBOG (J) et en attribue le gain à l’équipe USK par 03 à 00 

· En outre, une amende de 20.000 DA est infligée au club NRBOG (Art 52 amendement du règlement championnat Jeunes) payable avant le 10.06.2014

Affaire n° 105 Rencontre CB.MILA  – SC.O.RAHMOUNE (CADETS) du 09.05.2014
Non déroulement de la rencontre

· Vu la feuille de match
· Vu le rapport de l’arbitre

· Attendu que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence de l’équipe SCOR (Cadets) sur le lieu de la rencontre 

· Attendu que de l’exploitation des pièces versées au dossier, notamment le rapport de l’arbitre, il est établi que l’équipe SCOR (C) ne s’est pas présentée sur le terrain à l’heure impartie de la rencontre

· Attendu que cette absence a été régulièrement constatée dans les délai et forme réglementaires 

·  Par ces motifs : la C.O.S. décide match perdu par pénalité à l’équipe SCOR (C) et en attribue le gain à l’équipe CBM par 03 à 00 

· En outre, une amende de 20.000 DA est infligée au club SCOR (Art 52 amendement du règlement championnat Jeunes) payable avant le 10.06.2014

Affaire n° 106 Rencontre AS.A.M’LILA  – WA.CONSTANTINE (MINIMES) du 10.05.2014
Non déroulement de la rencontre

· Vu la feuille de match
· Attendu que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence de l’équipe WAC (Minimes) sur le lieu de la rencontre 

· Attendu que de l’exploitation des pièces versées au dossier, notamment le rapport de l’arbitre, il est établi que l’équipe WAC (M) ne s’est pas présentée sur le terrain à l’heure impartie de la rencontre

· Attendu que la rencontre en question est programmée le 10.05.2014 à A.M’LILA à 11H00 Par Fax du 05.05.2014 et sur site L.R.F.C 

· Attendu que cette absence a été régulièrement constatée dans les délai et forme réglementaires 

·  Par ces motifs : la C.O.S. décide match perdu par pénalité à l’équipe WAC (M) et en attribue le gain à l’équipe ASAM par 03 à 00 

· En outre, une amende de 20.000 DA est infligée au club WAC (Art 52 amendement du règlement championnat Jeunes) payable avant le 10.06.2014

Affaire n° 107 Rencontre AS.A.M’LILA  – WA.CONSTANTINE (CADETS) du 10.05.2014
Non déroulement de la rencontre

· Vu la feuille de match
· Attendu que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence de l’équipe WAC (Cadets) sur le lieu de la rencontre 

· Attendu que de l’exploitation des pièces versées au dossier, notamment le rapport de l’arbitre, il est établi que l’équipe WAC (C) ne s’est pas présentée sur le terrain à l’heure impartie de la rencontre

· Attendu que la rencontre en question est programmée le 10.05.2014 à A.M’LILA à 09H30 Par Fax du 05.05.2014 et sur site L.R.F.C 

· Attendu que cette absence a été régulièrement constatée dans les délai et forme réglementaires 

·  Par ces motifs : la C.O.S. décide match perdu par pénalité à l’équipe WAC (C) et en attribue le gain à l’équipe ASAM par 03 à 00 

· En outre, une amende de 20.000 DA est infligée au club WAC (Art 52 amendement du règlement championnat Jeunes) payable avant le 10.06.2014

Affaire n° 108 Rencontre CB.MILA  – CRA.CONSTANTINE (JUNIORS) du 13.05.2014
Non déroulement de la rencontre

· Vu la feuille de match
· Vu le rapport de l’arbitre

· Attendu que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence de l’équipe CRAC (Juniors) sur le lieu de la rencontre 

· Attendu que de l’exploitation des pièces versées au dossier, notamment le rapport de l’arbitre, il est établi que l’équipe CRAC (J) est arrivée en retard (16H45) et ce après la remise de feuille de match 

· Attendu que cette arrivée tardive a été constatée par l’arbitre de la rencontre

· Par ces motifs : la Commission décide match perdu par pénalité à l’équipe CRAC (J) et en attribue le gain à l’équipe CBM par 03 à 00 

· En outre, une amende de 1500 DA est infligée au club CRAC payable avant le 15.06.2014

Affaire n° 109 Rencontre JSD.JIJEL  – WA.R.DJAMEL (MINIMES) du 13.05.2014
Non déroulement de la rencontre

· Vu la feuille de match
· Attendu que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence de l’équipe WARD (Minimes) sur le lieu de la rencontre 

· Attendu que de l’exploitation des pièces versées au dossier, notamment le rapport de l’arbitre, il est établi que l’équipe WARD (M) ne s’est pas présentée sur le terrain à l’heure impartie de la rencontre

· Attendu que le club WARD a été destinataire d’un Fax émanant de la L.R.F.C. du 11.05.2014 que la rencontre ci-dessus aura lieu le MARDI.13.05.2014 à JIJEL à 16H30

· Attendu que cette absence a été régulièrement constatée dans les délai et forme réglementaires 

·  Par ces motifs : la C.O.S. décide match perdu par pénalité à l’équipe WARD (M) et en attribue le gain à l’équipe JSD par 03 à 00 

· En outre, une amende de 20.000 DA est infligée au club WARD (Art 52 amendement du règlement championnat Jeunes) payable avant le 15.06.2014

Affaire n° 110 Rencontre AB.C.LAID – WJ.SKIKDAE (JUNIORS) du 17.05.2014
Non déroulement de la rencontre

· Vu la feuille de match
· Vu le rapport de l’arbitre

· Vu le rapport du délégué  

· Attendu que la rencontre sus visée ne s’est pas déroulée par suite de l’absence de l’équipe WJS (Juniors) sur le lieu de la rencontre 

· Attendu que de l’exploitation des pièces versées au dossier, notamment le rapport de l’arbitre, il est établi que l’équipe WJS (J) est arrivée en retard (14H05) et ce après la remise de feuille de match 

· Attendu que cette arrivée tardive a été constatée par l’arbitre de la rencontre

· Par ces motifs : la Commission décide match perdu par pénalité à l’équipe WJS (J) et en attribue le gain à l’équipe ABCL par 03 à 00 

· En outre, une amende de 1500 DA est infligée au club WJS payable avant le 17.06.2014

LE CHARGE DE LA D.O.S.

BARKAT ALI

Commission Juridictionnelle de Recours

Réunion du 18.MAI.2014

Membres Présents

· AZZAG DJAMEL

Président

· BEKKOUCHE KAMEL

MEMBRE

Assiste à la réunion :

TIROUCHE ABDE.LKRIM
Secrétaire Général

Affaire n° 13  

Recours du club MC.A.SMARA à l’encontre d’une décision de la Ligue de Football Wilaya de Constantine

(Sanctions de deux joueurs à deux ans fermes pour agression envers arbitre Directeur)

· Recours Irrecevable en la forme,

· Non conforme à l’article 87 du Championnat de Football Amateur, Versement des frais de recours au compte trésor en lieu et place d’un versement Bancaire

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION

JURIDICTIONNELLE DE RECOURS

CLASSEMENT ET HOMOLOGATION                                                                                                                                                                               DIVISION REGIONALE I SENIORS
	RESULTAT DE LA 30ème Journée du SAMEDI.24.MAI.2014

	WJS
	WAC
	01
	00

	JBAK
	RCB
	02
	00

	ESCT
	SAS
	01
	00

	NRBBL
	FCT
	04
	03

	NRBBO
	REA
	02
	01

	USFC
	JJA
	04
	02

	CRBEM
	ABCL
	00
	01

	EXEMPT
	A.E.EULMA


	             CLUBS
	  J
	  G
	P
	N
	BP
	BC
	DIF
	POINTS
	CLASSEM

	RC.BOUGAA
	28
	19
	05
	04
	54
	20
	+ 34
	61
	1er  

	JJ.AZZABA
	28
	17
	06
	05
	42
	26
	+ 16
	56
	2ème  

	USF.CONSTANTINE
	28
	13
	06
	09
	43
	23
	+ 20
	48
	3ème 

	CRB.E.MILIA
	28
	12
	08
	08
	44
	29
	+ 15
	44
	4ème  

	JB.A.KERCHA
	28
	13
	10
	05
	44
	26
	+ 18
	44
	5ème 

	AB.C.LAID
	28
	12
	10
	06
	34
	28
	+ 06
	42
	6ème 

	A.E.EULMA
	28
	11
	10
	07
	35
	31
	+ 04
	40
	7ème 

	FC.TAHER
	28
	11
	12
	05
	33
	37
	· 04
	38
	8ème 

	ESC.TADJENANET
	28
	09
	08
	11
	26
	25
	+ 01
	38
	9ème 

	RE.ARROUCH
	28
	09
	14
	05
	31
	31
	00
	32
	10ème 

	SA.SETIF
	28
	07
	10
	11
	27
	27
	00
	32
	11ème 

	NRB.B.OULBENE
	28
	08
	13
	07
	33
	40
	· 07
	32
	12ème 

	NRB.B.LAKHDAR
	28
	09
	16
	03
	28
	60
	· 32
	30
	13ème 

	WA.CONSTANTINE
	28
	07
	16
	05
	23
	37
	· 14
	26
	14ème 

	WJ.SKIKDA
	28
	05
	20
	03
	13
	69
	· 56
	18
	15ème

	JSB.TADJENANET
	                                   FORFAIT


CHAMPION : RC.BOUGAA

CLASSEMENT ET HOMOLOGATION 

DIVISION REGIONALE II SENIORS GROUPE A
	RESULTAT DE LA 30ème Journée du VENDREDI.23.MAI.2014

	USK
	CRBOT
	05
	01

	JSR
	CRAC
	04
	01

	SCOR
	NRBOG
	05
	03

	ASCKS
	ARBAB
	00
	01

	CRAM
	CRHK
	04
	02

	ASPTTC
	NRBHT
	00
	01

	CBDM
	CAMS
	00
	03

	CRBB
	ESM
	
	


	             CLUBS
	  J
	  G
	P
	N
	BP
	BC
	DIF
	POINTS
	CLASSEM

	JS.REDJAS
	30
	23
	03
	04
	64
	20
	+ 44
	73
	1er

	CAM.SKIKDA
	30
	21
	03
	06
	62
	23
	+ 39
	69
	   2ème  

	NRB.H.TOUMGHANI
	30
	13
	08
	09
	32
	29
	+ 03
	48
	3ème 

	ASC.K.SBAHI
	30
	13
	13
	04
	38
	33
	    + 05
	43
	4ème 

	CR.H.KROUMA
	30
	13
	13
	04
	37
	34
	+ 03
	42
	5ème  

	SC.O.RAHMOUNE
	30
	10
	11
	09
	39
	36
	+.03
	39
	6ème 

	NRB.O.GACEM
	30
	10
	10
	10
	32
	37
	· 05
	40-1=39
	7ème 

	US.KHROUB
	30
	10
	11
	09
	35
	41
	· 06
	39
	8ème 

	CRB.O.TOUB
	30
	09
	12
	09
	37
	44
	· 07
	36
	9ème 

	CB.D.MOURAD
	30
	09
	12
	09
	26
	33
	· 07
	36
	10ème 

	ARB.A.BABOUCHE
	30
	10
	14
	06
	33
	41
	· 08
	36
	11ème 

	CR.A.M’LILA
	30
	09
	12
	09
	35
	52
	· 17
	36
	12ème 

	ES.MEKASSA
	29
	10
	14
	05
	44
	49
	· 05
	35
	13ème 

	ASPTT.CONSTANTIN
	30
	08
	13
	09
	25
	35
	· 10
	33
	14ème 

	CRB.BERRICHE
	29
	08
	16
	05
	24
	38
	· 14
	29
	15ème 

	CRA.CONSTANTINE
	30
	07
	15
	08
	24
	39
	· 15
	29–1 = 28
	16ème 


CHAMPION : JS.REDJAS

CLASSEMENT ET HOMOLOGATION 

DIVISION REGIONALE II SENIORS GROUPE B

	RESULTAT DE LA 30ème Journée du VENDREDI.23.MAI.2014

	 CRBEK
	JST
	01
	00

	MBBS
	IRBTI
	02
	01

	ESAO
	CABEE
	05
	00

	CRAK
	USMD
	04
	00

	USCOA
	HBAR
	00
	00

	CSSN
	CRBF
	02
	05

	CRBHS
	IRBAL
	00
	01

	MCT
	CBM
	04
	00


	             CLUBS
	  J
	  G
	P
	N
	BP
	BC
	DIF
	POINTS
	CLASSEM

	ES.A.OUALMANE
	30
	20
	03
	07
	67
	23
	+ 44
	67
	1er   

	IRB.A.LAHDJAR
	30
	20
	03
	07
	70
	19
	+ 51
	67
	2ème   

	CRB.H.SOUKHNA
	30
	17
	09
	04
	61
	22
	+ 39
	55
	3ème 

	JS.T.N’BECHAR
	30
	19
	06
	05
	54
	26
	+ 28
	61-6=55 
	4ème 

	CRB.E.KENNAR
	30
	17
	12
	01
	37
	39
	· - 02
	52
	5ème 

	MB.B.SAKHRA
	30
	14
	07
	09
	42
	27
	+ 15
	51
	7ème 

	IRB.T.IFACANE
	30
	14
	10
	06
	59
	43
	+ 16
	48
	6ème 

	CR.A.KEBIRA
	30
	12
	09
	10
	31
	29
	+ 02
	45
	8ème 

	MC.TAHER
	30
	11
	12
	07
	38
	34
	+ 04
	40
	9ème 

	USMD.JIJEL
	30
	09
	12
	09
	28
	37
	· - 11
	36
	10ème 

	CB.MILA
	30
	10
	14
	06
	33
	41
	· - 08
	36
	11ème 

	CRB.FERDJIOUA
	30
	11
	15
	04
	33
	44
	· 11
	37-2=35
	13ème 

	CS.S.NAAMANE
	30
	08
	14
	08
	41
	51
	· - 10
	32
	12ème 

	HB.A.RACHEDI
	30
	07
	18
	05
	29
	53
	· 24
	26
	14ème 

	CAB.E.EULMA
	30
	03
	20
	07
	30
	66
	· 36
	16-6=10
	15ème 

	USC.O.ADOUANE
	30
	00
	27
	03
	09
	101
	· 92
	03–04= - 01
	16ème






CHAMPION : ES.A.OUALMANE

